
LUCAS TRAMÈR 

Champion olympique d’aviron Rio 2016

Le Club d’aviron Vésenaz et la commune de Collonge-Bellerive accueilleront

I N F O R M AT I O N S  O F F I C I E L L E S

Le 24 août 2016 dès 17h00
Partie officielle à 17h30  

au Club d’aviron Vésenaz,  
à la Pointe-à-la-Bise



L E S  R E N D E Z - V O U S  O F F I C I E L SI N F O R M AT I O N S  O F F I C I E L L E S

stationnement : parking de la Pointe-à-la-Bise / bus : ligne E, arrêt La Bise

Le Club d’aviron Vésenaz et la commune de Collonge-Bellerive  
invitent la population à accueillir Lucas Tramèr qui, avec ses coéquipiers  
Mario Gyr, Simon Niepmann et Simon Schürch, a remporté la médaille d’or  
aux Jeux Olympiques de Rio 2016, en aviron (quatre sans barreur poids légers).

Vous êtes tous conviés à une verrée pour célébrer cette magnifique victoire  
de Lucas Tramèr, membre du Club d’aviron Vésenaz.

Le mercredi 24 août 2016, dès 17h00
Partie officielle à 17h30

Au Club d’aviron Vésenaz, chemin de la Réserve 1, à Vésenaz
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